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NOTE DU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 

A la 2113eme seance du Conseil de securite, le 19 janvier 1979, le 
President du Conseil a fait la declaration suivante au nom des membres du 
Comite, apres 1 1adoption de la resolution 444 (1979) 

"Le Conseil de securite, apres avoir etudie le rapport du Secretaire 
general publie sous la cote S/13026 et Corr .l, a accorde une attent,ion 
toute particuliere~ au cours de la seance du 1.9 janvier 1979, a la 
question du retablissement de l'autorite du Gouvernement libanais sur 
l'ensemble du territoire du sud du Liban. 

Le Conseil prend acte des recents efrorts entrepris par le 
Gouvernement libanais pour assurer sa presence dans le sud du pays et 
formule le voeu que la poursuite et le d~veloppement de telles actions 
soient encourages. 

Dans cette perspective, le Conseil suggere au Gouvernement libanais 
d'etablir~ en consultation avec le Secretaire general des Nations Unies, 
un programme echelonne des actions a entreprendre au cours des trois 
prochains mois pour favoriser le retablissement de son autorite. 

Le Conseil prie le Secretaire general de lui presenter avant le 
19 avril 1979 un rapport sur la mise en oeuvre de ce programme. 11 
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